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I. La fraternité dans les Constitutions :
fondements textuels et terminologie retenue

I - 1 – Les fondements constitutionnels

I -1.1.–Votre Constitution consacre-t-elle et sous quel(s) chapitres(s) / titre(s),
le principe de fraternité ?

Oui, notre Constitution consacre le principe de fraternité.

Citez la(es) disposition(s) constitutionnelle(s) concernée(s) dans son(leur)
intégralité.

Le préambule de la Constitution du 20 juillet 1991 de la République isla-
mique de Mauritanie en son paragraphe 2 consacre l’attachement du peuple
mauritanien à l’Islam et aux principes de la démocratie tels qu’ils ont été
définis par la Déclaration universelle des droits de l’homme et la Charte afri-
caine des droits de l’homme et des peuples.

Par ailleurs, l’article 9 de ladite Constitution dispose : « La devise de la
République est : Honneur, Fraternité, Justice. »

La mention de fraternité dans votre texte constitutionnel fait-elle référence
à la fraternité à l’égard de la communauté nationale et/ou internationale ?

La mention de la fraternité dans notre Constitution fait référence aux
deux Communautés : nationale et internationale.

Quelle est l’évolution constitutionnelle et historique qui a conduit à cette
consécration ? par exemple, la notion de fraternité découle-t-elle ou pré-
cède-t-elle les notions d’égalité et de liberté ?

L’évolution constitutionnelle : les Constitutions et chartes ayant régi le
pays ont toujours consacré le principe de la fraternité en se référant à l’atta-
chement à l’Islam, aux conventions internationales, à la Déclaration univer-
selle des droits de l’homme et à la Charte africaine des droits de l’homme et
des peuples.
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Si la notion de fraternité est consacrée uniquement dans le préambule de
votre Constitution, celui-ci a-t-il valeur constitutionnelle ?

Le préambule de la Constitution a valeur constitutionnelle.

I - 1.2. – Cette consécration constitutionnelle est-elle indirecte et quel est
alors le texte de référence ? en particulier, s’agit-il d’un texte de nature
internationale (par exemple la Déclaration universelle des droits de
l’homme) ?

Cette consécration est tout d’abord directe, à l’article 9 de la Constitution
et indirecte quant à la référence à la Déclaration universelle des droits de
l’homme.

I - 1.3. – Le principe de fraternité est-il inscrit dans la devise de votre pays ?

Le principe de fraternité est inscrit dans la devise de notre pays.

Quelle est cette devise ?
Notre Devise est : Honneur, Fraternité, Justice.

I - 1.4 – Les sources du principe de fraternité sont-elles uniquement de
nature jurisprudentielle ?

Les sources du principe de fraternité sont : spirituelles (Islam), légales
(préambule et article 9 de la Constitution), conventionnelles (Déclaration
universelle des droits de l’homme, et la Charte africaine des droits de
l’homme et des peuples).

I - 2. – La terminologie retenue

I - 2.1. – La notion de fraternité est-elle consacrée en tant que telle ?

La notion de fraternité est consacrée en tant que pratique et en tant que
principe normatif dans tout son sens intrinsèque.

I - 2.2. – Le terme de fraternité est-il absent des normes constitutionnelles ?

Le terme fraternité est présent dans les normes constitutionnelles

I - 2.3. – Des principes équivalents ou voisins sont-ils consacrés dans la
Constitution (par exemple la notion de solidarité, de justice sociale, de
République sociale...) ?

Des principes équivalents ou voisins sont consacrés dans la Constitution
comme la notion de solidarité, de justice sociale, de République sociale.430
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Si oui, sous quel(s) chapitre(s) / titre(s) de la Constitution ?
–Article premier de la Constitution :
« La Mauritanie est une République islamique indivisible, démocratique

et sociale. »
– Préambule : « Confiant dans la toute puissance d’Allah, le peuple mau-

ritanien proclame sa volonté de garantir l’intégrité de son territoire, son indé-
pendance et son unité nationale et d’assurer sa libre évolution politique,
économique et sociale. »

La mention de ce(s) principe(s) voisin(s) de la fraternité dans votre texte
constitutionnel fait-elle référence à la fraternité à l’égard de la commu-
nauté nationale et/ou internationale ?

La mention de ces principes voisins de la fraternité dans notre texte
constitutionnel fait référence à la fraternité à l’égard de la communauté
nationale et à l’égard de la communauté internationale.

Si oui, quelle est l’évolution constitutionnelle et historique qui a conduit
à cette consécration ? Par exemple ce(s) principe(s) découle(nt)-il(s) ou
précède(nt)-ils les notions d’égalité et de liberté ?

L’évolution constitutionnelle et historique ayant conduit à cette consécra-
tion relève du souci permanent de nos constituants d’être conformes à
l’esprit de l’Islam et aux grands idéaux édictés par la Déclaration universelle
des droits de l’homme et les conventions internationales.

Ce principe précède les notions d’égalité et de liberté.

I - 2.4. – La consécration constitutionnelle de ce(s) principe(s) est-elle indi-
recte et quel est alors le texte de référence ? En particulier, s’agit-il d’un
texte de nature internationale (par exemple la Déclaration universelle des
droits de l’homme) ?

La consécration constitutionnelle de ces principes est directe (Constitu-
tion et son préambule) et indirecte (Déclaration universelle des droits de
l’homme, Charte africaine des droits de l’homme et des peuples, Conven-
tions internationales).

I - 2.5. – Ce(s) principe(s) voisin(s) du principe de fraternité est(sont)-il(s)
inscrit(s) dans la devise de votre pays ?

Les principes voisins du principe de la fraternité sont inscrits dans la
devise de notre pays sous le vocable Justice.

Si oui, quelle est cette devise ?
La devise est : Honneur, Fraternité, Justice. Les sources de ces principes

ne sont pas de nature jurisprudentielle. 431
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I - 2.6. – Les sources de ce(s) principe(s) sont-elles uniquement de nature
jurisprudentielle ?

Non, les sources de ces principes sont de nature constitutionnelle et 
législative.

I - 2.7. – En quoi selon vous le principe de fraternité se différencie-t-il des
principes voisins de solidarité, de justice sociale...?

Le principe de fraternité est plus général que les principes voisins de soli-
darité, de justice sociale qui ne sont que ses composantes et découlent parfai-
tement de son sens absolu.

II. L’organisation de la société démocratique,
espace de mise en œuvre du principe de fraternité

II - 1. – La Constitution de votre pays est-elle unitaire ou fédérale ?

La Constitution de notre pays est unitaire.

II - 2. – La Constitution de votre pays reconnaît-elle l’existence de
communautés (notamment des ethnies, des groupes linguistiques, des
groupes religieux) ?

Oui, notre Constitution reconnaît l’existence des ethnies.

II - 3. – La Constitution de votre pays reconnaît-elle l’existence de 
collectivités territoriales à statut dérogatoire ?

Notre Constitution ne reconnaît pas l’existence des collectivités territo-
riales à statut dérogatoire.

II - 4. – Les hypothèses de reconnaissance juridique de critère de diffé-
renciation objectifs entre individus conduisant à la reconnaissance
des droits et obligations spécifiques

• Au niveau constitutionnel

II - 4.1. – Quels critères de différenciation (par exemple le sexe, la race,
l’origine nationale ou ethnique, la citoyenneté, l’origine sociale, la reli-432
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gion, l’âge, le niveau de revenus et de richesse, le handicap physique et
mental, les opinions ou l’appartenance politique, la langue, ou encore
l’orientation sexuelle) ont été explicitement consacrés / retenus par le texte
constitutionnel en faveur de certains individus ?

Notre Constitution ne consacre aucun particularisme eu égard à la
citoyenneté.

• Au niveau législatif

II - 4.2. – Quels critères de différenciation ont conduit à l’élaboration d’une
législation spécifique en faveur de certains individus ?

Seuls les mineurs et les handicapés font l’objet d’une législation particu-
lière pour bien protéger leurs droits.

II - 5 – Les hypothèses de reconnaissance juridique des communautés

• Au niveau constitutionnel

II - 5.1. – Quelles sont les communautés visées par le texte constitutionnel ?

L’alinéa 2 de l’article premier de la Constitution dispose « La République
assure à tous les citoyens sans distinction d’origine, de race, de sexe ou de
condition sociale l’égalité devant la loi ».

II - 5.2. – Quels sont les domaines couverts (par exemple l’éducation, la
langue, la religion, la culture, la législation sociale) ?

L’article 6 de la Constitution détermine les langues nationales.

• Au niveau législatif

II - 5.3. – Quelles communautés font l’objet de dispositions législatives 
spécifiques ?

Aucune communauté ne fait l’objet de dispositions législatives spéci-
fiques.

II - 5.4. – Quels sont les domaines couverts ?

Le domaine couvert par des dispositions législatives est particulièrement
le domaine social. 433
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II - 6 – Les hypothèses de reconnaissance juridique des collectivités
territoriales à statut dérogatoire

• Au niveau constitutionnel

II - 6.1. – Quelles sont les collectivités territoriales à statut dérogatoire
visées par le texte constitutionnel ?

Aucune.

II - 6.2. – Quels sont les domaines sujets à dérogation (par exemple 
l’éducation, la langue, la religion, la culture, la législation sociale) ?

Aucun domaine.

• Au niveau législatif

II - 6.3. – Quelles collectivités territoriales à statut dérogatoire font l’objet
de dispositions législatives spécifiques ?

Néant.

II - 6.4. – Quels sont les domaines sujets à dérogation (par exemple l’édu-
cation, la langue, la religion, la culture, la législation sociale) ?

Néant.

III. Les modalités juridiques de mise en œuvre
de l’esprit de fraternité : mécanismes

institutionnels, usages et pratiques

III - 1. – Dans les relations avec l’État

III - 1.1. – Quels sont les mécanismes de participation mis en place à l’ini-
tiative de l’État en vue de garantir le principe de fraternité ?

Les mécanismes de participation mis en place à l’initiative de l’État en
vue de garantir le principe de fraternité sont :434
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– la création des conditions durables garantissant une évolution
sociale harmonieuse pour le développement de l’esprit de fraternité à tous
les niveaux économiques, politiques et sociaux ;

– la mise en place d’un arsenal juridique imposant dans le cadre
duquel s’émeut le principe de la fraternité ;

– il existe une répartition de pouvoir à l’endroit des collectivités terri-
toriales directement par une représentation dans les instances parlemen-
taires (Sénat, Assemblée nationale) et par le biais de compétences
territoriales (Mairies).

III - 1.2. – Quels sont les mécanismes de protection et de promotion (par
exemple des mesures d’interdiction aux fins de protection) mis en place à
l’initiative de l’État en vue de garantir le principe de fraternité ?

Les mécanismes de protection et de promotion mis en place à l’initiative
de l’État en vue de garantir le principe de fraternité sont essentiellement
l’interdiction formelle de toute sorte de sectarisme et l’égalité de tous
devant la loi.

III - 1.3. – Quels sont les outils d’égalisation des droits ou comment se réa-
lise l’aménagement de l’égalité à des fins de fraternité ?

Les outils d’égalisation des droits sont spirituels, constitutionnels et 
législatifs.

Existe-t-il des mécanismes de discrimination positive, de quotas, de parité ?
Il n’existe pas de discrimination positive.

Existe-t-il des dispositions visant à favoriser une meilleure répartition des
richesses et autres moyens de subvenir au bien être des populations entre
l’État, les individus, les membres d’une fédération et/ou d’autres collecti-
vités ou groupes ?

Les dispositions égalitaires sont toutes de nature à favoriser une meilleure
répartition des richesses et autres moyens de subvenir au bien-être des 
populations.

III - 1.4. – Existe-t-il des usages, coutumes et / ou pratiques de participation,
de protection ou de promotion mis en place en vue de garantir le principe
de fraternité dans les relations avec l’État ?

Il existe bien des usages, coutumes et pratiques de participation pour
garantir le principe de fraternité dans les relations avec l’État. 435
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III - 2. – Dans les relations des communautés / collectivités / groupes
entre eux

III - 2.1. – Quelles solutions juridiques et normatives sont mises en œuvre en
cas de conflits entre communautés / collectivités / groupes ?

La seule solution juridique et normative mise en œuvre en cas de conflits
entre communautés, collectivités ou groupes est l’application de la loi dans
toute sa rigueur de neutralité dans le souci de bien rendre justice.

IV. La consécration par la juridiction
constitutionnelle du principe de fraternité

IV - 1. – L’origine de cette consécration

IV - 1.1. – Y a-t-il des décisions qui évoquent le principe de fraternité ou
une notion connexe ?

Il n’y a pas encore de décisions qui évoquent le principe ou une notion
connexe.

IV - 1.2. – Quelle est la première décision de votre institution qui se fonde
sur le principe de fraternité ou un principe équivalent ?

Aucune.

IV - 1.3. – Quelles sont les étapes de cette consécration ?

Notre institution n’a pas encore eu l’occasion de connaître d’une cause
consacrant le principe de fraternité.

IV - 2 – Les caractéristiques du principe de fraternité

IV - 2.1. – Votre institution a-t-elle consacré le principe de fraternité (ou un
principe équivalent de solidarité) comme un principe absolu ou comme
un principe relatif ?

Notre institution n’a pas eu de jurisprudence en la matière.436

3e CONGRÈS DE L’ACCPUF

Actes 3e Congrès/Part. 1  06-05-2004  14:26  Page 436



IV - 3. – Le principe d’égalité (ou un principe équivalent) a-t-il fré-
quemment été invoqué devant notre institution ?

Le principe d’égalité (ou un principe équivalent) n’a pas encore été invo-
qué devant notre institution

IV - 4. – Votre institution emploie-t-elle souvent ce concept ?

Non, notre institution n’a pas eu à employer ce concept.

IV - 5. – Donne-t-il lieu à un nombre important de censures ?

Aucune n’est encore intervenue.

IV - 6 – Le contenu du principe de fraternité

IV - 6.1. – Quels droits individuels et/ou collectifs votre juridiction a-t-elle
consacrés sous l’angle du principe de fraternité ou sur son fondement,
qu’il soit ou non identifié comme tel ?

Aucun droit individuel ou collectif n’a été consacré sous l’angle du prin-
cipe de fraternité ou sur son fondement par notre juridiction.

IV - 6.2. – Les rapports entre droits individuels et droits collectifs et leur
conciliation font-ils l’objet de dispositions constitutionnelles ou législatives
ou de pratiques ?

Les rapports entre droits individuels et droits collectifs et leur conciliation
font l’objet de dispositions constitutionnelles, législatives et de pratiques.

IV - 6.3. – La Constitution crée-t-elle des obligations aux communautés /
collectivités / groupes qu’elle reconnaît par rapport aux individus, par
exemple en matière de droits fondamentaux ?

Non, la Constitution ne créé pas d’obligations aux communautés, collec-
tivités, groupes par rapport aux individus.

IV - 6.4. – En contrepartie, la Constitution impose-t-elle des obligations aux
individus par rapport aux communautés/collectivités/groupes ?

Non, la Constitution n’impose pas aux individus des obligations par 
rapport aux communautés, collectivités, groupes. 437
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IV - 7. – Dans quels domaines la juridiction constitutionnelle a-t-elle
contrôlé l’application du principe de fraternité ?

La juridiction constitutionnelle n’a pas eu à contrôler l’application du
principe de fraternité.

IV - 8. – Quel est le pouvoir d’intervention des juridictions constitu-
tionnelles en cette matière ?

Le pouvoir d’intervention de notre juridiction constitutionnelle en cette
matière est limité au seul contrôle de la constitutionnalité des lois.

IV - 9. – Quel est l’apport de votre Cour constitutionnelle à l’esprit de
fraternité ?

L’apport de notre Conseil constitutionnel à l’esprit de fraternité est la
conformité des textes législatifs à la Constitution qui consacre ce principe.

IV - 10. – Comment s’articulent les relations en ces matières entre
votre Cour constitutionnelle et les tribunaux de l’ordre juridictionnel
administratif, civil ou criminel ?

Notre institution n’a aucune relation en ces matières avec les tribunaux de
l’ordre juridictionnel administratif, civil ou criminel. Seulement, les déci-
sions de l’institution s’imposent à l’ensemble des juridictions.

IV - 11. – Comment s’aménagent les rapports, le cas échéant, entre
votre Cour constitutionnelle en ces matières et les tribunaux supra-
nationaux ?

Les rapports entre notre institution et les tribunaux supra-nationaux en
ces matières se fondent sur le respect des principes généraux du droit.

IV - 12. – À ce stade, et au regard de ces textes, de la mise en œuvre
juridique et de la doctrine, pouvez-vous donner une définition syn-
thétique de la notion de fraternité ?

Définition synthétique de la notion de fraternité « c’est le sentiment
humain que ressent chacun d’entre nous à l’égard de l’autre comme apparte-
nant à la même espèce et partant solidaire ».

438
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V. Voies d’avenir

V - 1. – Quelles sont les perspectives des relations des individus et / ou
communautés dans leurs rapports à autrui ?

Les perspectives des relations des individus et / ou communautés dans
leurs rapports à autrui doivent se baser fondamentalement sur l’entraide,
la solidarité et la fraternité, en un mot doivent prévaloir l’altruisme et la
compassion.

V - 2. – Quels sont les principaux défis à relever en la matière ?

Les principaux défis à relever en la matière sont : les considérations 
identitaires, les barrières sociales, les frontières nationalistes et tant d’autres
maux.

V - 3. – Quel rôle les Cours constitutionnelles peuvent-elles jouer dans
cette évolution ?

Le rôle que les Cours constitutionnelles peuvent jouer est de tendre
vers l’application des principes généraux du droit pour un rapprochement
jurisprudentiel.

V - 4. – De quelle façon la francophonie institutionnelle peut-elle
contribuer à un tel développement ?

La francophonie institutionnelle peut contribuer à un tel développement
en cherchant à unifier dans la mesure du possible les législations relatives au
principe de fraternité des pays membres et en cultivant entre eux la solidarité
des peuples.

V - 5. – Au sein de l’ACCPUF, quelles sont les perspectives d’une mise
en œuvre de la fraternité entre Cours constitutionnelles membres ?

Les perspectives d’une mise en œuvre de la fraternité entre Cours constitu-
tionnelles membres au sein de l’ACCPUF sont tout d’abord une large coopé-
ration au niveau de la recherche et l’échange permanent des expériences en ce
domaine et l’organisation des séminaires collectifs de formation. 439
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V - 5.1. – Constatez-vous, au regard de votre jurisprudence récente, un
usage plus systématique des outils de droit comparé par votre Cour ?

Oui, dans sa jurisprudence notre Conseil fait souvent usage des outils de
droit comparé.

V - 5.2. – Quelles sont vos attentes précises vis-à-vis de l’Association et des
autres Cours membres en termes de solidarité matérielle et logistique ?

Nos attentes vis-à-vis de l’Association et des autres Cours constitution-
nelles en termes de solidarité matérielle et logistique sont nombreuses et se
situent à plusieurs niveaux :

– contribution matérielle pour la construction du siège de notre
Conseil ;

– octroi de bourses de formation pour les membres et personnel du
Conseil ;

– dotation du Conseil de l’ensemble du matériel informatique ;
– création au niveau du Conseil d’une bibliothèque spécialisée.

V - 5.3. – Quelles idées proposeriez-vous pour un approfondissement de la
fraternité entre les Cours membres de l’Association ?

Les idées que nous proposons pour un approfondissement de la fraternité
entre les Cours membres de l’Association sont :

– multiplication et développement des relations de travail et de
recherche entre les membres par groupe ;

– échange des expériences ;
– rencontres périodiques, etc.
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